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Article 10 [Action contre l'assureur - for du
fait dommageable]

L'assureur peut, en outre, être attrait devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s'est
produit s'il s'agit d'assurance de responsabilité ou d'assurance portant sur des immeubles. Il
en est de même si l'assurance porte à la fois sur des immeubles et des meubles couverts par
une même police et atteints par le même sinistre.

MOTS CLEFS: Assurance
Fait dommageable
Immeuble
Contrat d'assurance

Civ. 1e, 14 nov. 2007, n° 06-20704

Pourvoi n° 06-20704

Motif : "Vu l'article 23 ensemble les articles 10 et 11 du Règlement CE n° 44/2001 (...); Attendu
qu'une clause attributive de juridiction, stipulée conformément à l'article 23 [du Règlement],
n'est pas opposable à l'assureur subrogé dans les droits de son assuré condamné à
indemniser le maître de l'ouvrage, qui n'a pas expressément souscrit à ladite clause et a son
domicile dans un Etat contractant autre que celui du preneur d'assurance et de l'assureur ; 

Qu' en [déclarant la clause attributive de juridiction, figurant dans le contrat d'assurance,
opposable à SMABTP], alors que la SMABTP était subrogée dans les droits de la société
Soditef, tiers au contrat d'assurance et victime des dommages, la cour d'appel a violé les
textes susvisés".

Mots-Clefs: Assurance
Contrat d'assurance
Convention attributive de juridiction
Compétence protectrice

Doctrine: 
RGDA 2008. 260, note J. Beauchard
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Civ. 1e, 10 mai 2006, n° 02-20273 [Conv.
Bruxelles, art. 9 et 10]

Pourvoi n° 02-20273

Motif : "(...)  attendu, d'abord, qu'aux termes des articles 9 et 10, alinéa 1, de la Convention de
Bruxelles du 27 septembre 1968, s'il s'agit d'assurance de responsabilité, l'assureur peut être
attrait devant le tribunal du lieu où le fait dommageable s'est produit ; qu'il peut également être
appelé devant le tribunal saisi de l'action de la personne lésée contre l'assuré si la loi de ce
tribunal le permet ; qu'ayant relevé que le fait dommageable ainsi que le dommage subi par la
société GTM s'étaient produits en France de sorte que la loi française était applicable à son
recours contre les sociétés X... France et X... KG Allemagne, c'est à bon droit que la cour
d'appel, sur le fondement des textes susvisés, a décidé que la société SV Sparkassen
Versicherung, assureur de la société X... KG Allemagne, pouvait être attraite devant la
juridiction française qui était compétente pour statuer sur la demande".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Contrat d'assurance
Assurance
Compétence protectrice

Civ. 1e, 10 mai 2006, n° 02-20272 [Conv.
Bruxelles, art. 9]

Pourvoi n° 02-20272

Motif : "Mais attendu, (...) que l'article 9 ne se limite pas à la seule responsabilité de nature
délictuelle ou quasi délictuelle ; que, par motifs propres et adoptés, l'arrêt ayant relevé que le
fait générateur du dommage subi (...) et le dommage lui-même s'étaient produits au lieu où
devaient être transmises les informations par le fabricant au distributeur, c'est-à-dire au siège
de ce dernier en France, de sorte que la loi française était applicable à son recours contre la
société PFAFF (….), c'est à bon droit que la cour d'appel, sur le fondement des [articles 9 et
10, alinéa 1, de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968], a décidé que la société
Axa pouvait être attraite devant la juridiction française qui était compétente pour statuer sur la
demande de garantie (…)".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Compétence protectrice
Contrat d'assurance
Assurance
Fait dommageable

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007507701&fastReqId=1402397815&fastPos=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A41968A0927%2801%29
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A41968A0927%2801%29
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/convention-de-bruxelles/645
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/contrat-dassurance/178
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/assurance/53
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/comp%C3%A9tence-protectrice/495
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007051869&fastReqId=190668202&fastPos=9
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:41983A0411&qid=1416761496997
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/convention-de-bruxelles/645
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/comp%C3%A9tence-protectrice/495
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/contrat-dassurance/178
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/assurance/53
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/fait-dommageable/242


Contrat de distribution
Doctrine: 

Gaz. Pal. 4 nov. 2007, p. 9, obs. M. Périer

Rev. crit. DIP 2007. 157, note A. Sinay-Cytermann

CA Bastia, 9 mars 2011, n° 09/00332 [Conv.
Bruxelles, art. 9]

RG n° 09/00332

Motif : "(…) qu'en application de l'article 9 de la Convention de BRUXELLES du 27 septembre
1968, l'assureur peut être également attrait devant le tribunal du lieu où le fait dommageable
s'est produit s'il s'agit d'assurance portant sur des immeubles ; (…) que la clause attributive de
juridiction spécifiée à l'article 9 du contrat d'assurance ne peut être opposable à [l'appelante]
qui agit en sa qualité d'assurée bénéficiaire du contrat, non signataire de la convention
litigieuse ; qu'en considération de ces éléments, la compétence Tribunal de grande instance
d'AJACCIO a été valablement retenue".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Assurance
Contrat d'assurance
Immeuble
Compétence protectrice
Convention attributive de juridiction
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